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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE STATE OF IS-
RAEL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PERU IN THE 
FIELD OF TOURISM 

The Government of the State of Israel and the Government of the Republic of Peru 
(hereinafter referred to as the "Contracting Parties"); 

Desiring to strengthen the existing traditional ties of friendship and the good rela-
tions between the two countries, to promote mutual understanding between their peoples 
and to expand cooperation in the field of tourism between the two countries on a basis of 
equality and mutual benefits; 

Recognizing tourism as one of the fastest developing sectors in the economy and one 
of the major generators of employment throughout the world, contributing to the well-
being of the population and; 

Conscious of the benefits provided by tourism to bilateral relations as a dynamic and 
stabilizing component to improve peace and reciprocal knowledge of their peoples; 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties will strive to promote the sustainable development of tour-
ism between the two countries, in particular organized tourism, and will actively encour-
age the establishment of relations between tourism managing bodies, tourism associa-
tions and the organizations of both countries for the realization of tourist traffic. 

The definite cooperation under the present agreement is subject to the framework of 
the respective legislation of the Contracting Parties and within the limits of the available 
budgets. 

Article 2 

The Contracting Parties agree to develop bilateral tourist cooperation in the follow-
ing fields: health tourism, manpower training programs, mutual exchange of profes-
sional information material, documentation, statistics, tourism literature, promotional ma-
terial, rural tourism and ecotourism. 

Article 3 

The Contracting Parties shall exchange information regarding their promotional pro-
grams for the sustainable management of tourism, in order to advance the organization 
and direction of both governments' tourism trends. 
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Article 4 

Subject to the above legal framework and available budgets, the Parties may consult 
one another on the preparation and realization of advertising campaigns and tourism pro-
motions. They shall likewise favor the exchange of experts in order to promote and mar-
ket tourism and technological training and research to better preserve and manage tour-
ism areas and encourage investment in tourism. Likewise, the Contracting Parties shall 
encourage cooperation in tourism legislation. 

Article 5 

The Contracting Parties shall exchange information regarding teaching programs in 
tourism in each country in order to further develop the training of technicians and spe-
cialized personnel. 

Article 6 

The Contracting Parties shall favor gastronomic, cultural, handicraft and music ex-
change by means of festivals and events. To this aim, mutual cooperation shall be a pre-
ponderant factor to speed up proceedings and optimize the use of resources in festivals 
and events. 

Article 7 

The Contracting Parties will cooperate within international tourism organizations. 

Article 8 

In order to promote the implementation of this Agreement, the Contracting Parties 
will establish, as soon as possible, a Joint Committee composed of their respective gov-
ernment tourism administrations. The Parties will agree, through diplomatic channels, on 
the date, location, and agenda of the committee meetings. The committee will formulate a 
work program for the execution and supervision of the implementation of this Agree-
ment.  

Article 9 

The Ministry of Tourism of the State of Israel and the Vice Ministry of Tourism of 
the Republic of Peru shall be the authorities in charge of the implementation of this 
Agreement. 

Article 10 

This Agreement shall enter into force on the date of the later Diplomatic Notes by 
which the Parties inform each other that their internal legal requirements for the entering 
into force of the Agreement have been complied with. 
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Article 11 

This Agreement shall remain in force without limitation as to time. Either Contract-
ing Party may notify the other Contracting Party, in writing through diplomatic channels 
with six months' anticipation, of its intention to denounce it. Denunciation thereof shall 
not influence programs and projects already under way which shall conclude according 
to the corresponding terms. 

Controversies that may arise between the Contracting Parties regarding the applica-
tion of this Agreement shall be settled through diplomatic channels. 

Done at Jerusalem on the 29th day of the month of May in the year 2005, which cor-
responds to the 20th day of the month of Iyyar in the year 5765, in the Hebrew calendar, 
in two original copies in Hebrew, Spanish and English languages. In case of divergence 
of interpretation, the English text shall prevail. 

For the Government of the State of Israel: 
SILVAN SHALOM 

For the Government of the Republic of Peru: 
ARMANDO LECAROS 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU DANS LE DO-
MAINE DU TOURISME 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Pérou 
(ci-après dénommés « les Parties contractantes »); 

Désireux de renforcer les liens d’amitié traditionnels existants et les bonnes relations 
entre les deux pays, de promouvoir la compréhension mutuelle entre leurs peuples et de 
développer la coopération dans le domaine du tourisme entre les deux pays sur la base de 
l’égalité et des avantages mutuels; 

Reconnaissant le tourisme comme étant l’un des secteurs de l’économie se dévelop-
pant le plus rapidement et comme l’un des principaux moteurs générant de l’emploi dans 
le monde, contribuant ainsi au bien-être de la population; et 

Conscients des avantages offerts par le tourisme pour l’émergence de relations bila-
térales, facteur de dynamisme et élément stabilisateur au service de la paix et pour 
l’amélioration des connaissances réciproques de leurs peuples; 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier  

Les Parties contractantes s’efforcent de promouvoir le développement durable du 
tourisme entre les deux pays, en particulier le tourisme organisé, et encouragent active-
ment l’instauration de relations entre les organismes de gestion du tourisme, les associa-
tions et organisations touristiques des deux pays pour la réalisation d’un trafic touristi-
que. 

La coopération s'effectuera conformément aux dispositions du présent Accord, dans 
le cadre des législations respectives des Parties contractantes et dans les limites de leurs 
budgets disponibles.  

Article 2 

Les Parties contractantes conviennent de développer la coopération bilatérale en ma-
tière de tourisme dans les domaines suivants : tourisme santé, programmes de formation 
de la main-d’œuvre, échange de matériel professionnel d’information, documentation, 
données statistiques, littérature touristique, matériel promotionnel, tourisme rural et éco-
tourisme.  
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Article 3 

Les Parties contractantes échangent des informations au sujet de leurs programmes 
promotionnels pour une gestion pérenne du tourisme afin d’encadrer les orientations pri-
ses par les deux gouvernements dans le domaine du tourisme.  

Article 4 

Sous réserve du cadre juridique décrit ci-dessus et dans les limites des budgets dis-
ponibles, les Parties peuvent se consulter l’une l’autre quant à la préparation et à la réali-
sation de campagnes publicitaires et de promotions du tourisme. De même, elles favorise-
ront l’échange d’experts afin de promouvoir et commercialiser le tourisme, la formation 
technique et la recherche dans le but de mieux préserver et de mieux gérer les zones tou-
ristiques et d’encourager les investissements dans le tourisme. Les Parties contractantes 
encourageront en outre la coopération dans le domaine de la législation applicable au 
tourisme.  

Article 5 

Les Parties contractantes échangeront des informations concernant les programmes 
d’enseignement dans le tourisme existants dans chaque pays afin que soit encore déve-
loppée davantage la formation des techniciens et du personnel spécialisé.  

Article 6 

Les Parties contractantes favorisent les échanges gastronomiques, culturels, artisa-
naux et musicaux par le biais de festivals et d’événements. À cette fin, la coopération 
mutuelle sera le facteur prépondérant pour accélérer les procédures et optimiser 
l’utilisation des ressources dans les festivals et évènements.  

Article 7 

Les Parties contractantes coopèrent au sein des organisations internationales du tou-
risme.  

Article 8 

Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes met-
tront en place dès que possible une Commission mixte composée de leurs administrations 
publiques respectives en charge du tourisme. Les Parties se mettront d’accord par la voie 
diplomatique quant à la date, au lieu et à l’ordre du jour des réunions de la Commission. 
La Commission établira un programme de travail pour l’exécution et la supervision de 
l’application du présent Accord.  
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Article 9 

Le Ministère du tourisme de l’État d’Israël et le Ministère du tourisme de la Répu-
blique du Pérou seront les autorités en charge de la mise en œuvre du présent Accord.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière note diplomatique par 
laquelle les Parties s’informent l’une l’autre que les formalités prévues par leur droit in-
terne pour l’entrée en vigueur de l’Accord ont été accomplies.  

Article 11 

Le présent Accord restera en vigueur sans aucune limite dans le temps. Chaque Par-
tie contractante peut, moyennant avis écrit signifié six mois à l’avance à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique, l’informer de son intention de le dénoncer. La dé-
nonciation de l’Accord ne remet pas en cause les programmes et les projets déjà en cours, 
lesquels iront jusqu’à leur terme conformément aux dispositions correspondantes.  

Les différends susceptibles de survenir entre les Parties contractantes concernant 
l’application du présent Accord seront résolus par la voie diplomatique.  

Fait à Jérusalem le 29 mai 2005, ce qui correspond au 20 Iyyar 5765, en deux exem-
plaires originaux rédigés en hébreu, espagnol et anglais. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République d’Israël : 
SILVAN SHALOM 

Pour le Gouvernement de la République du Pérou : 
ARMANDO LECAROS 




